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 n° 103 026 du 17 mai 2013 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile :  X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 décembre 2012 par X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne, 

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 23 novembre 2012. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 21 mars 2013. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentés par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me 

M.C. FRERE, avocates, et Mme J. DESSAUCY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les actes attaqués 

 

 

1.1 Le recours est dirigé d’une part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du 

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à 

l’encontre de M. M., ci-après dénommée « le requérant » ou « le premier requérant ». Cette décision est 

motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes, époux de Madame [M. N.](SP : X) et auriez vécu 

avec votre famille à Erevan.  
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Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile sont les suivants :  

 

Par le passé, vous auriez effectué un commerce de voitures avec l’ex-mari de la soeur de votre épouse, 

dénommé [V. N.], arménien d’origine et citoyen américain.  

 

Celui-ci vous aurait accusé de ne pas lui avoir payé une somme due, alors que vous l’aviez remise en 

cash à son épouse. Il aurait alors introduit une plainte auprès de la police de Shengavit. Le 22 juin 2011, 

la police de Shengavit aurait rejeté l’ouverture d’un dossier pénal à votre encontre.  

 

Le 30 décembre 2011, vous auriez reçu le coup de fil d’un inconnu vous proposant un rendez-vous le 

lendemain pour vous entretenir d’une affaire.  

 

Vous vous seriez présenté au rendez-vous et deux hommes vous auraient invité à les suivre dans un 

restaurant qui appartiendrait à [S. A.]. Là, vous auriez été rejoints par deux autres hommes. Il vous 

aurait été demandé si vous aviez travaillé avec [V. N.] et si vous lui deviez encore de l’argent. Comme 

vous répondiez par la négative, ajoutant que la police avait rejeté la plainte de [V. N.] à votre encontre, 

ces hommes se seraient énervés, arguant qu’ils étaient chargés de récupérer les 40 000 dollars que 

vous deviez à [V. N.]. Vous auriez été battu fortement au point de perdre connaissance. Revenu à vous, 

ces hommes vous auraient transporté à l’hôpital appartenant à [S. A.] où vous auriez été plâtré. Les 

policiers ne se seraient pas présentés à l'hôpital et les hommes d’[S.A.] vous auraient sommé de ne pas 

raconter ce qui vous était réellement arrivé et de ne pas porter plainte, sinon ils se vengeraient sur votre 

famille.  

 

Après avoir reçu les soins médicaux, vous auriez appelé votre frère et votre cousin qui seraient ensuite 

venus vous chercher pour vous ramener chez vous. Vous n’auriez pas expliqué à votre épouse ce qui 

vous était réellement arrivé et n’auriez pas porté plainte pensant que c’était vain de vous adresser aux 

autorités par rapport au puissant député [S.A.].  

 

Vous auriez tenté de contacter [V. N.], en vain. Vous auriez demandé à votre belle-soeur de le faire et 

elle aurait réussi à enregistrer une conversation avec lui lors de laquelle il reconnaissait qu’il vous  

réclamait une somme indue et avait envoyé ces gens pour l’exiger.  

 

Jusqu’à la mi-février 2012, vous auriez reçu des appels de menace pour payer cette somme à [V. N.]. 

Ensuite, vous auriez demandé un délai pour régler ce problème.  

 

Depuis 2011, vous vous seriez impliqué dans le parti « Héritage » et en seriez devenu membre officiel 

en 2012.  

 

Vous auriez été désigné comme homme de confiance du candidat du parti « Héritage » dans le cadre 

des élections parlementaires du 6 mai 2012. Cependant, vous ne vous seriez pas présenté comme tel le 

jour des élections et ne seriez pas allé voter non plus, car vous auriez reçu l’avertissement de la part 

des hommes de [S. A.], fin avril 2012, que vous ne deviez pas dévoiler les fraudes du parti 

Hanrapetakan. Votre épouse aurait été agressée le 2 mai 2012, devant votre immeuble par deux 

hommes qui auraient voulu la mettre dans une voiture. Elle aurait pu crier et les deux hommes l’auraient 

poussée par terre et abandonnée.  

 

Votre épouse serait rentrée chez vous et, constatant qu’elle saignait aurait contacté son gynécologue 

pour obtenir un rendez-vous. A l’hôpital, la fausse couche (à 3 mois de grossesse) aurait été constatée.  

 

Votre fils aurait dû être suivi à quelques reprises par un psychiatre, perturbé suite aux problèmes de 

votre famille.  

 

Le 7 mai 2012, alors que votre fille sortait de chez vous, elle aurait trouvé une lettre de menace 

anonyme laquelle soulevait la question de savoir si vous n’aviez toujours pas compris -suite à votre 

agression et à celle de votre épouse- que vous deviez payer l’argent réclamé.  

 

Vous auriez commencé à faire vos bagages et auriez, en famille quitté votre appartement pour vous 

rendre chez des membres de famille à Voskeat. Votre mère quant à elle serait allée vivre chez votre 

frère.  
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Ni vous ni votre épouse ne vous seriez plus présentés sur vos lieux de travail et vos enfants ne seraient 

plus allés à l’école.  

 

Le 10 mai 2012, vous vous seriez adressé à la police de Shirak pour y déposer plainte contre les 

hommes de [S. A.] envoyés par [V. N.], décidé à vous venger du mal causé à votre famille. Les policiers 

vous auraient déconseillé de le faire, vu la puissance d’[S.A.].  

 

Le 20 juin 2012, vous vous seriez adressé à la Chambre des avocats pour leur demander conseil et 

suite à cela vous auriez décidé de quitter votre pays.  

 

Vous auriez commencé les démarches auprès d’un passeur pour obtenir les visas nécessaires à votre 

départ.  

 

Vous auriez quitté votre pays en avion en date du 25 juillet 2012, en compagnie de vos enfants, munis 

de vos passeports avec les visas obtenus par le passeur auprès de l’ambassade d’Allemagne.  

 

Votre femme vous aurait rejoint illégalement, n’ayant pu obtenir de visa.  

 

Vous seriez arrivé en Belgique le 26 et y avez demandé l’asile le 30 du même mois.  

 

Depuis la Belgique, vous auriez reçu deux appels de votre frère qui vous aurait appris que des voitures 

du député [S.A.] passaient devant chez vous. Il en aurait photographié une et vous aurait fait parvenir 

cette photo.  

 

B. Motivation  

 

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que 

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une 

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel 

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  Force 

est d’abord de constater que votre crédibilité ne peut être considérée comme établie sur plusieurs 

éléments essentiels de votre demande.  

 

Premièrement vous avancez que vos problèmes résultent du fait que votre ex-beau-frère vous 

réclamerait via les hommes de [S. A.] une somme d’argent que vous lui auriez déjà remboursée à 

l’époque quand vous auriez effectué un commerce de voiture ensemble. Vous présentez à ce sujet une 

décision de la police de Shengavit du 22 juin 2011 selon laquelle l’ouverture d’un dossier pénal à votre 

encontre sur base des déclarations de [V. N.] a été rejetée. Dans cette décision (document 3 au dossier 

administratif), il est question d’une somme de 25.000 dollars que vous auriez remise en cash à l’ex 

épouse de ce [V.N.]. Dans sa déclaration (document 17 au dossier administratif), l’ex-épouse de [V.N.] 

confirme avoir reçu de votre part les 25.000 dollars dus à son mari de l’époque. Lors de votre audition 

devant le CGRA, vous racontez que le 3 décembre 2011, des hommes vous ont réclamé au nom de 

[V.N.] la somme de 40.000 dollars et que vous leur avez répondu avoir remboursé à l’époque, votre 

dette de 20.000 dollars à son ex-femme (p.6, CGRA).  

 

Il ressort de ce qui précède, que vos propos sont contradictoires par rapport au contenu des documents 

précités quant au montant de la somme due. Qui plus est, le temps écoulé entre la décision de police et 

votre rencontre avec ces hommes vous réclamant de l’argent, à savoir 6 mois entache la vraisemblance 

d’un lien entre ces affaires. Confronté à cette invraisemblance, les explications que vous avez 

présentées (p.8, CGRA) n’emportent pas notre conviction. Partant, au vu de ce qui précède, l’origine de 

vos problèmes ne peut être considérée comme établie.  

 

Deuxièmement, un autre élément essentiel de votre demande d’asile n’a pu être considéré comme 

établi. Il s’agit du lien que vous faites entre votre ex-beau-frère [V. N.] et le député [S. A.].  

 

Or, il s’agit-là d’un élément essentiel de votre demande d’asile dans la mesure où vous dites que si vous 

ne pouvez demander la protection des autorités vis-à-vis de [V. N.] c’est parce que ce dernier aurait le 

soutien du puissant [S. A.].  

 

Ainsi, vous avancez que [V. N.] qui vivait aux Etats Unis avait contacté le député [S.A.] pour qu’il règle 

ses problèmes avec vous (p.7, CGRA). A la question de savoir ce qui vous permet de le dire, vous 
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répondez vous souvenir que lors de son mariage, [V. N.] avait évoqué avoir des larges contacts en 

Arménie, notamment avec [S.A.] et que c’était peut-être via un cousin qui travaillait à l’Etat, un certain 

Sarkiss, qu’ils s’étaient connus (p.7, CGRA). Cependant, à la question de savoir quel était le poste du 

cousin de [V. N.] à l’Etat, vous répondez ne pas savoir (p.7, CGRA). A la question de savoir si vous 

avez un commencement de preuve du lien entre [V.N.] et [S.A.], vous répondez par l’affirmative, à 

savoir que dans l’enregistrement de la conversation entre son ex-femme et lui, au sujet de votre affaire, 

[V.N.] dit que quelqu’un de puissant est impliqué vis-à-vis de vous (voir document 16 au dossier 

administratif). Cependant, le nom d’[S.A.] n’est pas mentionné dans cette conversation et qui plus est, 

quand bien même il l’aurait été, cette conversation ne suffit pas à établir ce lien, vu que les conditions 

dans lesquelles elle a été enregistrée ne peuvent être garanties, sa fiabilité n’étant par conséquent pas 

suffisante. Vous dites également que la voiture qui surveillait votre domicile portait un numéro de plaque 

qui appartient à [S.A.], que le restaurant dans lequel vous auriez été battu lui appartenait ainsi que 

l’hôpital dans lequel vous auriez été conduit (p.12, CGRA). Cependant, quand bien même ces éléments 

seraient corroborés par un commencement de preuve, quod non, ils ne suffisent pas à eux seuls, au vu 

de ce qui précède pour emporter notre conviction quant au lien personnel entre l’auteur de vos 

problèmes, [V. N.] et le député [S.A.].  

 

Un autre élément empêche également d’emporter notre conviction quant au lien que vous faites entre 

[V. N.] et le député [S.A.], c’est le fait que la police de Shengavit a pris une décision en votre faveur en 

juin 2011, suite à la plainte introduite à votre encontre par [V. N.]. En effet, si [V. N.] était lié et soutenu 

par le puissant député [S.A.], pourquoi la police aurait-elle tranché en votre faveur ? Confronté à ce 

sujet, vous répondez que dans cette affaire vous disposiez de toutes les preuves matérielles pour que la 

cause vous soit acquise et que [V. N.] se serait montré arrogant vis-à-vis des autorités arméniennes, ce 

qui ne leur aurait pas plu (p.12 CGRA).  

 

Au vu de ce qui précède, à savoir de la décision prise en votre faveur par la police de Shengavit à 

l’encontre de [V. N.] en juin 2011, de l’absence de preuve du lien de [V. N.] avec le député [S.A.], mais 

encore de l’absence de preuve de l’introduction d’une plainte de votre part auprès de la police en mai 

2012 (p.9, CGRA) et du caractère lacunaire de vos propos à ce sujet : en effet, vous ne connaissez pas 

le nom des policier et juge d’instruction auxquels vous vous étiez adressés (p.9, CGRA), ainsi que de 

l’absence d’introduction d’une plainte auprès de vos autorités supérieures, il ne peut être  considéré 

comme établi que vous n’auriez pu avoir accès à une protection effective de vos autorités au sens de 

l’article 48/5, § 1er, a de la loi du 15 décembre 1980 ni que vous ayez épuisé les voies de recours 

internes offertes en Arménie avant d’activer la protection internationale. Or, celle-ci étant subsidiaire à la 

protection de vos autorités internes, il fallait d’abord épuiser les voies de recours internes avant de faire 

appel à la protection internationale.  

 

Le document de la chambre des avocats (voir document 6 au dossier administratif) selon lequel vous 

vous seriez adressé à un avocat pour demander conseil, relatant les faits au sujet desquels vous vous 

êtes plaints auprès d’un avocat, porte la conclusion qu’il vous a été conseillé de contacter les autorités 

pour identifier les criminels à l’origine de vos problèmes et empêcher leurs actions illégales à votre 

encontre. Partant, ce document n’est pas de nature à établir que vous avez épuisé les voies de recours 

internes ni que l’Etat arménien ne pourrait vous offrir une protection effective, comme susmentionné.  

Quant à votre qualité de membre du parti « Héritage », elle n’est pas de nature à permettre d’établir 

dans votre chef une crainte fondée de persécution en cas de retour.  

 

En effet, d’une part, vous n’invoquez pas de crainte de persécution en cas de retour sur base de cette 

appartenance politique et d’autre part, quand bien même tel avait été le cas, il ressort de notre 

information dont une copie est jointe au dossier administratif, que l’Arménie a un système pluripartite au 

sein duquel les partis politiques peuvent développer des activités (p. ex. recruter des membres, récolter 

des fonds, diffuser leurs idées, faire de l’opposition au sein du parlement). Durant les périodes 

électorales, ila été question de tensions accrues, parfois assorties de manoeuvres d’intimidation et 

d’arrestations de courte durée. La situation est revenue à la normale après les périodes électorales, et 

ce fut également le cas après l’élection présidentielle de début 2008, qui a généré davantage de 

troubles que d’habitude et dont les répercussions ont exceptionnellement duré plus longtemps. Depuis 

les événements politiquesprécités survenus en 2008, les autorités arméniennes se montrent plus 

restrictives dans l’autorisation de manifestations. Bien que nombre de celles-ci se soient déroulées sans 

incidents, elles peuvent parfois aboutir à des échauffourées et ainsi à des arrestations de courte durée. 

Des sources fiables et faisant autorité estiment cependant qu’à l’heure actuelle, il n’y a pas de 

persécution pour motifs politiques en Arménie, sauf éventuellement des cas particuliers et très 

exceptionnels, qui font l’objet d’un compte rendu et qui peuvent par conséquent être documentés. Il 
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ressort aussi de nos informations que les élections législatives de mai 2012 n’ont pas donné lieu à des 

persécutions d’opposants. Vous n’invoquez d’ailleurs aucun problème suite à ces élections et expliquez 

que malgré votre désignation comme homme de confiance du parti Héritage (voir document 4 au 

dossier administratif), vous n’avez pas participé à ces élections, en raison des problèmes que vous 

auriez connus par ailleurs à cause de [V. N.] (p.5, CGRA).  

 

Partant, aucune crainte fondée de persécution ne peut être considérée comme établie dans votre chef 

pour ces motifs, en cas de retour en Arménie.  

 

Force est enfin de constater que vous n’avez aucune information quant aux éventuelles suites de vos 

problèmes actuellement en Arménie, si ce ne sont les photos que votre frère vous aurait envoyées 

(document 19), à savoir les photos d’une voiture noire qui se serait présentée en dessous de chez vous 

(p.2, CGRA).  

 

Or, les conditions dans lesquelles ces photos ont été prises ne pouvant être garanties, il est impossible 

d'apprécier leur caractère fiable. Partant, ces documents privés que vous présentez n’ont, de par leur 

nature, qu’une force probante limitée et ne peuvent à eux seuls établir le bien-fondé de votre demande.  

 

Partant, de nouveau le caractère actuel de vos problèmes ne peut être établi.  

 

En conclusion, au vu des divers éléments mentionnés ci-dessus, il apparaît que vous ne fournissez pas 

d’éléments suffisamment probants pour permettre au Commissariat général de statuer favorablement 

sur votre demande d’asile. Partant, il n’y a pas lieu de vous accorder le statut de réfugié au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou le statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire tel que 

défini à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Les nombreux autres documents que vous avez présentés ne permettent pas d’arriver à une autre 

conclusion.  

 

Ainsi, l’attestation médicale datée du 18 juin 2012 (document 5) concernant votre admission dans un 

centre médical le 31 décembre 2011 où vous auriez été plâtré suite à plusieurs fractures ne permet pas 

d’établir l’origine de celles-ci. Il en est de même des photos vous représentant avec les membres plâtrés 

(document 8).   

 

La même conclusion doit être tirée concernant le document médical établissant la fausse couche de 

votre épouse en date du 3 mai 2012 (document 13) ainsi que concernant le document du dispensaire 

psychiatrique pour votre enfant daté du 8 mai 2012 (document 7).  

 

Quant au témoignage de l’employeur de votre épouse (document 14) selon lequel des personnes 

inconnues auraient présenté un intérêt à son sujet, en posant des questions sur son travail notamment, 

tout comme la lettre de menace qui aurait été déposée devant votre domicile en date du 7 mai 2012 

(document 23) selon vos dires, de nouveau vu qu’il s’agit de documents privés, dont les conditions de 

rédaction ne peuvent être vérifiées, leur force probante est limitée.  

 

Il en est de même du témoignage de votre belle-soeur (document 9), ainsi que du document dans lequel 

elle reconnaît avoir reçu la somme de 25.000 dollars (document 17).  

 

Qui plus est, ces documents ne sont pas de nature à établir que vous n’auriez pas pu obtenir la 

protection effective de vos autorités.  

 

Quant aux articles tirés d’Internet au sujet du député [S.A.] (document 20), ils ne concernent pas votre 

cas personnel, ni le lien entre ce député et [V. N.], partant, ils ne permettent pas de changer le sens de 

cette décision.  

 

Les autres documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile (à savoir votre carnet 

de mariage, les actes de naissance de votre famille, votre permis de conduire, votre carnet militaire et 

ses annexes, le certificat de votre employeur et de celui de votre épouse), s’ils constituent un 

commencement de preuve de vos identités et de vos emplois, ils ne permettent aucunement de prouver 

les persécutions dont vous prétendez avoir fait l’objet et ne sont nullement de nature à infirmer les 

considérations précitées. Il en est de même de la preuve de la citoyenneté américaine de votre belle-

soeur ainsi que de son mariage et de son divorce avec [V. N.].  
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Quant à vos tickets d’avion (document 15) et le mail envoyé à votre épouse lors de votre arrivée en 

Belgique (document 22), ils concernent juste votre trajet jusqu’en Belgique et de nouveau, pas les 

persécutions subies.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

1.2 Le recours est dirigé, d’autre part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du 

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général à l’encontre de Madame M. N., ci-

après dénommée « la requérante» ou « la deuxième requérante », qui est l’épouse du requérant. Cette 

décision est motivée comme suit  

 

«  

A. Faits invoqués  

 

Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes, épouse de Monsieur Mirzoyan Mher (SP : 

7.519.421) et auriez vécu avec votre famille à Erevan. Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre 

demande d’asile sont les problèmes que votre mari aurait connus ainsi que les répercussions qui en 

auraient découlé pour vous.  

 

B. Motivation  

 

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre chef 

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque 

réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En effet, à l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les mêmes faits que ceux invoqués par votre 

mari. Or, j'ai pris envers ce dernier une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de 

refus du statut de protection subsidiaire motivée comme suit :  

 

« A. Faits invoqués  

 

Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes, époux de Madame [M. N.](SP : 7.519.421) et auriez 

vécu avec votre famille à Erevan.  

 

Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile sont les suivants :  

 

Par le passé, vous auriez effectué un commerce de voitures avec l’ex-mari de la soeur de votre épouse, 

dénommé [V. N.], arménien d’origine et citoyen américain.  

 

Celui-ci vous aurait accusé de ne pas lui avoir payé une somme due, alors que vous l’aviez remise en 

cash à son épouse. Il aurait alors introduit une plainte auprès de la police de Shengavit. Le 22 juin 2011, 

la police de Shengavit aurait rejeté l’ouverture d’un dossier pénal à votre encontre.  

 

Le 30 décembre 2011, vous auriez reçu le coup de fil d’un inconnu vous proposant un rendez-vous le  

lendemain pour vous entretenir d’une affaire.  

 

Vous vous seriez présenté au rendez-vous et deux hommes vous auraient invité à les suivre dans un 

restaurant qui appartiendrait à [S. A.]. Là, vous auriez été rejoints par deux autres hommes. Il vous 

aurait été demandé si vous aviez travaillé avec [V. N.] et si vous lui deviez encore de l’argent. Comme 

vous répondiez par la négative, ajoutant que la police avait rejeté la plainte de [V. N.] à votre encontre, 

ces hommes se seraient énervés, arguant qu’ils étaient chargés de récupérer les 40 000 dollars que 

vous deviez à [V. N.]. Vous auriez été battu fortement au point de perdre connaissance. Revenu à vous, 

ces hommes vous auraient transporté à l’hôpital appartenant à [S. A.] où vous auriez été plâtré. Les 

policiers ne se seraient pas présentés à l'hôpital et les hommes d’[S.A.] vous auraient sommé de ne pas 
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raconter ce qui vous était réellement arrivé et de ne pas porter plainte, sinon ils se vengeraient sur votre 

famille.  

 

Après avoir reçu les soins médicaux, vous auriez appelé votre frère et votre cousin qui seraient ensuite 

venus vous chercher pour vous ramener chez vous. Vous n’auriez pas expliqué à votre épouse ce qui 

vous était réellement arrivé et n’auriez pas porté plainte pensant que c’était vain de vous adresser aux 

autorités par rapport au puissant député [S.A.].  

 

Vous auriez tenté de contacter [V. N.], en vain. Vous auriez demandé à votre belle-soeur de le faire et 

elle aurait réussi à enregistrer une conversation avec lui lors de laquelle il reconnaissait qu’il vous 

réclamait une somme indue et avait envoyé ces gens pour l’exiger.  

 

Jusqu’à la mi-février 2012, vous auriez reçu des appels de menace pour payer cette somme à [V. N.]. 

Ensuite, vous auriez demandé un délai pour régler ce problème.  

 

Depuis 2011, vous vous seriez impliqué dans le parti « Héritage » et en seriez devenu membre officiel 

en 2012.  

 

Vous auriez été désigné comme homme de confiance du candidat du parti « Héritage » dans le cadre 

des élections parlementaires du 6 mai 2012. Cependant, vous ne vous seriez pas présenté comme tel le 

jour des élections et ne seriez pas allé voter non plus, car vous auriez reçu l’avertissement de la part 

des hommes de [S. A.], fin avril 2012, que vous ne deviez pas dévoiler les fraudes du parti 

Hanrapetakan.  

 

Votre épouse aurait été agressée le 2 mai 2012, devant votre immeuble par deux hommes qui auraient 

voulu la mettre dans une voiture. Elle aurait pu crier et les deux hommes l’auraient poussée par terre et 

abandonnée. Votre épouse serait rentrée chez vous et, constatant qu’elle saignait aurait contacté son 

gynécologue pour obtenir un rendez-vous. A l’hôpital, la fausse couche (à 3 mois de grossesse) aurait 

été constatée.  

 

Votre fils aurait dû être suivi à quelques reprises par un psychiatre, perturbé suite aux problèmes de 

votre famille.  

 

Le 7 mai 2012, alors que votre fille sortait de chez vous, elle aurait trouvé une lettre de menace 

anonyme laquelle soulevait la question de savoir si vous n’aviez toujours pas compris -suite à votre 

agression et à celle de votre épouse- que vous deviez payer l’argent réclamé.  

 

Vous auriez commencé à faire vos bagages et auriez, en famille quitté votre appartement pour vous 

rendre chez des membres de famille à Voskeat. Votre mère quant à elle serait allée vivre chez votre 

frère.  

 

Ni vous ni votre épouse ne vous seriez plus présentés sur vos lieux de travail et vos enfants ne seraient 

plus allés à l’école.  

 

Le 10 mai 2012, vous vous seriez adressé à la police de Shirak pour y déposer plainte contre les 

hommes de [S. A.] envoyés par [V. N.], décidé à vous venger du mal causé à votre famille. Les policiers 

vous auraient déconseillé de le faire, vu la puissance d’[S.A.].  

 

Le 20 juin 2012, vous vous seriez adressé à la Chambre des avocats pour leur demander conseil et 

suite à cela vous auriez décidé de quitter votre pays. Vous auriez commencé les démarches auprès 

d’un passeur pour obtenir les visas nécessaires à votre  départ.  

 

Vous auriez quitté votre pays en avion en date du 25 juillet 2012, en compagnie de vos enfants, munis 

de vos passeports avec les visas obtenus par le passeur auprès de l’ambassade d’Allemagne.  

 

Votre femme vous aurait rejoint illégalement, n’ayant pu obtenir de visa.  

 

Vous seriez arrivé en Belgique le 26 et y avez demandé l’asile le 30 du même mois.  
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Depuis la Belgique, vous auriez reçu deux appels de votre frère qui vous aurait appris que des voitures 

du député [S.A.] passaient devant chez vous. Il en aurait photographié une et vous aurait fait parvenir 

cette photo.  

 

C. Motivation  

 

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que 

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une 

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel 

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Force est d’abord de constater que votre crédibilité ne peut être considérée comme établie sur plusieurs 

éléments essentiels de votre demande.  

 

Premièrement vous avancez que vos problèmes résultent du fait que votre ex-beau-frère vous 

réclamerait via les hommes de [S. A.] une somme d’argent que vous lui auriez déjà remboursée à 

l’époque quand vous auriez effectué un commerce de voiture ensemble. Vous présentez à ce sujet une 

décision de la police de Shengavit du 22 juin 2011 selon laquelle l’ouverture d’un dossier pénal à votre 

encontre sur base des déclarations de [V. N.] a été rejetée. Dans cette décision (document 3 au dossier 

administratif), il est question d’une somme de 25.000 dollars que vous auriez remise en cash à l’ex 

épouse de ce [V.N.]. Dans sa déclaration (document 17 au dossier administratif), l’ex-épouse de [V.N.] 

confirme avoir reçu de votre part les 25.000 dollars dus à son mari de l’époque. Lors de votre audition 

devant le CGRA, vous racontez que le 3 décembre 2011, des hommes vous ont réclamé au nom de 

[V.N.] la somme de 40.000 dollars et que vous leur avez répondu avoir remboursé à l’époque, votre 

dette de 20.000 dollars à son ex-femme (p.6, CGRA).  

 

Il ressort de ce qui précède, que vos propos sont contradictoires par rapport au contenu des documents 

précités quant au montant de la somme due. Qui plus est, le temps écoulé entre la décision de police et 

votre rencontre avec ces hommes vous réclamant de l’argent, à savoir 6 mois entache la vraisemblance 

d’un lien entre ces affaires. Confronté à cette invraisemblance, les explications que vous avez 

présentées (p.8, CGRA) n’emportent pas notre conviction. Partant, au vu de ce qui précède, l’origine de 

vos problèmes ne peut être considérée comme établie.  

 

Deuxièmement, un autre élément essentiel de votre demande d’asile n’a pu être considéré comme 

établi. Il s’agit du lien que vous faites entre votre ex-beau-frère [V. N.] et le député [S. A.].  

 

Or, il s’agit-là d’un élément essentiel de votre demande d’asile dans la mesure où vous dites que si vous 

ne pouvez demander la protection des autorités vis-à-vis de [V. N.] c’est parce que ce dernier aurait le 

soutien du puissant [S. A.].  

 

Ainsi, vous avancez que [V. N.] qui vivait aux Etats Unis avait contacté le député [S.A.] pour qu’il règle 

ses problèmes avec vous (p.7, CGRA). A la question de savoir ce qui vous permet de le dire, vous 

répondez vous souvenir que lors de son mariage, [V. N.] avait évoqué avoir des larges contacts en 

Arménie, notamment avec [S.A.] et que c’était peut-être via un cousin qui travaillait à l’Etat, un certain 

Sarkiss, qu’ils s’étaient connus (p.7, CGRA). Cependant, à la question de savoir quel était le poste du 

cousin de [V. N.] à l’Etat, vous répondez ne pas savoir (p.7, CGRA). A la question de savoir si vous 

avez un commencement de preuve du lien entre [V.N.] et [S.A.], vous répondez par l’affirmative, à 

savoir que dans l’enregistrement de la conversation entre son ex-femme et lui, au sujet de votre affaire, 

[V.N.] dit que quelqu’un de puissant est impliqué vis-à-vis de vous (voir document 16 au dossier 

administratif). Cependant, le nom d’[S.A.] n’est pas mentionné dans cette conversation et qui plus est, 

quand bien même il l’aurait été, cette conversation ne suffit pas à établir ce lien, vu que les conditions 

dans lesquelles elle a été enregistrée ne peuvent être garanties, sa fiabilité n’étant par  conséquent pas 

suffisante. Vous dites également que la voiture qui surveillait votre domicile portait un numéro de plaque 

qui appartient à [S.A.], que le restaurant dans lequel vous auriez été battu lui appartenait ainsi que 

l’hôpital dans lequel vous auriez été conduit (p.12, CGRA). Cependant, quand bien même ces éléments 

seraient corroborés par un commencement de preuve, quod non, ils ne suffisent pas à eux seuls, au vu 

de ce qui précède pour emporter notre conviction quant au lien personnel entre l’auteur de vos 

problèmes, [V. N.] et le député [S.A.].  

 

Un autre élément empêche également d’emporter notre conviction quant au lien que vous faites entre 

[V. N.] et le député [S.A.], c’est le fait que la police de Shengavit a pris une décision en votre faveur en 
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juin 2011, suite à la plainte introduite à votre encontre par [V. N.]. En effet, si [V. N.] était lié et soutenu 

par le puissant député [S.A.], pourquoi la police aurait-elle tranché en votre faveur ? Confronté à ce 

sujet, vous répondez que dans cette affaire vous disposiez de toutes les preuves matérielles pour que la 

cause vous soit acquise et que [V. N.] se serait montré arrogant vis-à-vis des autorités arméniennes, ce 

qui ne leur aurait pas plu (p.12 CGRA).  

 

Au vu de ce qui précède, à savoir de la décision prise en votre faveur par la police de Shengavit à 

l’encontre de [V. N.] en juin 2011, de l’absence de preuve du lien de [V. N.] avec le député [S.A.], mais 

encore de l’absence de preuve de l’introduction d’une plainte de votre part auprès de la police en mai 

2012 (p.9, CGRA) et du caractère lacunaire de vos propos à ce sujet : en effet, vous ne connaissez pas 

le nom des policier et juge d’instruction auxquels vous vous étiez adressés (p.9, CGRA), ainsi que de 

l’absence d’introduction d’une plainte auprès de vos autorités supérieures, il ne peut être considéré 

comme établi que vous n’auriez pu avoir accès à une protection effective de vos autorités au sens de 

l’article 48/5, § 1er, a de la loi du 15 décembre 1980 ni que vous ayez épuisé les voies de recours 

internes offertes en Arménie avant d’activer la protection internationale. Or, celle-ci étant subsidiaire à la 

protection de vos autorités internes, il fallait d’abord épuiser les voies de recours internes avant de faire 

appel à la protection internationale.  

 

Le document de la chambre des avocats (voir document 6 au dossier administratif) selon lequel vous 

vous seriez adressé à un avocat pour demander conseil, relatant les faits au sujet desquels vous vous 

êtes plaints auprès d’un avocat, porte la conclusion qu’il vous a été conseillé de contacter les autorités 

pour identifier les criminels à l’origine de vos problèmes et empêcher leurs actions illégales à votre 

encontre. Partant, ce document n’est pas de nature à établir que vous avez épuisé les voies de recours 

internes ni que l’Etat arménien ne pourrait vous offrir une protection effective, comme susmentionné.  

 

Quant à votre qualité de membre du parti « Héritage », elle n’est pas de nature à permettre d’établir 

dans votre chef une crainte fondée de persécution en cas de retour.  

 

En effet, d’une part, vous n’invoquez pas de crainte de persécution en cas de retour sur base de cette 

appartenance politique et d’autre part, quand bien même tel avait été le cas, il ressort de notre 

information dont une copie est jointe au dossier administratif, que l’Arménie a un système pluripartite au 

sein duquel les partis politiques peuvent développer des activités (p. ex. recruter des membres, récolter 

des fonds, diffuser leurs idées, faire de l’opposition au sein du parlement). Durant les périodes 

électorales, il a été question de tensions accrues, parfois assorties de manoeuvres d’intimidation et 

d’arrestations de courte durée. La situation est revenue à la normale après les périodes électorales, et 

ce fut également le cas après l’élection présidentielle de début 2008, qui a généré davantage de 

troubles que d’habitude et dont les répercussions ont exceptionnellement duré plus longtemps. Depuis 

les événements politiques précités survenus en 2008, les autorités arméniennes se montrent plus 

restrictives dans l’autorisation de manifestations. Bien que nombre de celles-ci se soient déroulées sans 

incidents, elles peuvent parfois aboutir à des échauffourées et ainsi à des arrestations de courte durée. 

Des sources fiables et faisant autorité estiment cependant qu’à l’heure actuelle, il n’y a pas de 

persécution pour motifs politiques en Arménie, sauf éventuellement des cas particuliers et très 

exceptionnels, qui font l’objet d’un compte rendu et qui peuvent par conséquent être documentés. Il 

ressort aussi de nos informations que les élections législatives de mai 2012 n’ont pas donné lieu à des 

persécutions d’opposants. Vous n’invoquez d’ailleurs aucun problème suite à ces élections et expliquez 

que malgré votre désignation comme homme de confiance du parti Héritage (voir document 4 au 

dossier administratif), vous n’avez pas participé à ces élections, en raison des problèmes que vous 

auriez connus par ailleurs à cause de [V. N.] (p.5, CGRA).  

 

Partant, aucune crainte fondée de persécution ne peut être considérée comme établie dans votre chef 

pour ces motifs, en cas de retour en Arménie.  

 

Force est enfin de constater que vous n’avez aucune information quant aux éventuelles suites de vos 

problèmes actuellement en Arménie, si ce ne sont les photos que votre frère vous aurait envoyées 

(document 19), à savoir les photos d’une voiture noire qui se serait présentée en dessous de chez vous  

(p.2, CGRA).  

 

Or, les conditions dans lesquelles ces photos ont été prises ne pouvant être garanties, il est impossible 

d'apprécier leur caractère fiable. Partant, ces documents privés que vous présentez n’ont, de par leur 

nature, qu’une force probante limitée et ne peuvent à eux seuls établir le bien-fondé de votre demande.  
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Partant, de nouveau le caractère actuel de vos problèmes ne peut être établi.  

 

En conclusion, au vu des divers éléments mentionnés ci-dessus, il apparaît que vous ne fournissez pas 

d’éléments suffisamment probants pour permettre au Commissariat général de statuer favorablement 

sur votre demande d’asile. Partant, il n’y a pas lieu de vous accorder le statut de réfugié au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou le statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire tel que 

défini à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Les nombreux autres documents que vous avez présentés ne permettent pas d’arriver à une autre 

conclusion.  

 

Ainsi, l’attestation médicale datée du 18 juin 2012 (document 5) concernant votre admission dans un 

centre médical le 31 décembre 2011 où vous auriez été plâtré suite à plusieurs fractures ne permet pas 

d’établir l’origine de celles-ci. Il en est de même des photos vous représentant avec les membres plâtrés 

(document 8).  

 

La même conclusion doit être tirée concernant le document médical établissant la fausse couche de 

votre épouse en date du 3 mai 2012 (document 13) ainsi que concernant le document du dispensaire 

psychiatrique pour votre enfant daté du 8 mai 2012 (document 7).  

 

Quant au témoignage de l’employeur de votre épouse (document 14) selon lequel des personnes 

inconnues auraient présenté un intérêt à son sujet, en posant des questions sur son travail notamment, 

tout comme la lettre de menace qui aurait été déposée devant votre domicile en date du 7 mai 2012 

(document 23) selon vos dires, de nouveau vu qu’il s’agit de documents privés, dont les conditions de 

rédaction ne peuvent être vérifiées, leur force probante est limitée.  

 

Il en est de même du témoignage de votre belle-soeur (document 9), ainsi que du document dans lequel 

elle reconnaît avoir reçu la somme de 25.000 dollars (document 17).  

 

Qui plus est, ces documents ne sont pas de nature à établir que vous n’auriez pas pu obtenir la 

protection effective de vos autorités.  

 

Quant aux articles tirés d’Internet au sujet du député [S.A.] (document 20), ils ne concernent pas votre 

cas personnel, ni le lien entre ce député et [V. N.], partant, ils ne permettent pas de changer le sens de 

cette décision.  

 

Les autres documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile (à savoir votre carnet 

de mariage, les actes de naissance de votre famille, votre permis de conduire, votre carnet militaire et 

ses annexes, le certificat de votre employeur et de celui de votre épouse), s’ils constituent un 

commencement de preuve de vos identités et de vos emplois, ils ne permettent aucunement de prouver 

les persécutions dont vous prétendez avoir fait l’objet et ne sont nullement de nature à infirmer les 

considérations précitées. Il en est de même de la preuve de la citoyenneté américaine de votre belle-

soeur ainsi que de son mariage et de son divorce avec [V. N.].  

 

Quant à vos tickets d’avion (document 15) et le mail envoyé à votre épouse lors de votre arrivée en 

Belgique (document 22), ils concernent juste votre trajet jusqu’en Belgique et de nouveau, pas les 

persécutions subies. »  

 

Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre époux, à savoir une décision de refus 

de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire, doit être prise 

envers vous.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»   

 

2.     La requête 
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2.1 Les parties requérantes confirment le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la 

décision entreprise. 

 

2.2 Elles prennent un moyen tiré la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

dénommée la loi du 15 décembre 1980) ; de la violation de l’article 1
er

  de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951 (relative au statut des réfugiés, modifié par l'article 1
er

 , § 2, de son Protocole additionnel 

de New York du 31 janvier 1967, ci-après dénommés la « Convention de Genève ») ; de la violation 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; de la 

violation du principe général de bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.3 Les parties requérantes contestent la pertinence des différents motifs de l’acte entrepris au regard 

des circonstances propres à la cause. Elles contestent la réalité de la contradiction relevée dans les 

déclarations des requérants au sujet des sommes remboursées à V. N. en y apportant des explications 

factuelles. Elles réitèrent et complètent les explications du requérant pour justifier sa conviction qu’il 

existe un lien entre leurs agresseurs et le député A. Elle conteste la possibilité d’obtenir la protection de 

leurs autorités à l’encontre du député A. Elle rappelle à cet égard que la plainte de police déposée 

contre le requérant et n’ayant pas mené à une condamnation a été déposée par V.N. et non par A. 

Elles justifient les lacunes des déclarations du requérant au sujet de la plainte qu’il a lui-même déposée 

par l’ancienneté de ces faits et souligne que le requérant a néanmoins déposé une lettre d’avocat 

établissant la réalité de ses démarches pour obtenir la protection de ses autorités. Elles reprochent à la 

partie défenderesse de ne pas suffisamment prendre en considération les documents produits, 

estimant qu’ils constituent à tout le moins des commencements de preuve. 

 

2.4 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande de réformer la décision attaquée et 

de reconnaître au requérant le statut de réfugié ou à défaut, de lui octroyer le statut de protection 

subsidiaire. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de l’affaire 

devant  la partie défenderesse. 

 

3. Les nouveaux éléments 

 

Par télécopie du 12 avril 2013, la partie requérante a transmis au Conseil, une lettre du requérant non 

datée, un article du 19 février 2013 et des copies de photos floues. En vertu de l’article 39/76, § 1
er
, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, « Par dérogation à l'alinéa 2 et, le cas échéant, à l'article 39/60, 

alinéa 2, le Conseil peut, en vue d'une bonne administration de la justice, décider de tenir compte de 

tout nouvel élément qui est porté à sa connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à 

l'audience ». Cette disposition autorise ainsi la production d’un nouvel élément jusqu’à l’audience ; elle 

ne permet toutefois pas cette possibilité postérieurement à la clôture des débats. En conséquence, le 

Conseil estime ne pas devoir tenir compte de ces pièces parvenues après la clôture des débats. 

 

4 Examen de la demande du requérant au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3 de la loi en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est 

accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1
er

 de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 

1967 ». Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute 

personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

4.2. L’acte attaqué est fondé, d’une part, sur l’absence de crédibilité des déclarations des requérants. La 

partie défenderesse leur reproche de n’apporter aucun élément de nature à établir la réalité du lien entre 

V.N. et le député A. Elle relève une incohérence entre leurs propos et les documents produits. Elle 

souligne, d’autre part, que les requérants n’établissent pas qu’il serait impossible d’obtenir la protection 

de leurs autorités. Elle considère également que les documents produits n’ont pas une force probante 

suffisante. Enfin, elle observe que les craintes de persécutions alléguées par le requérant ne sont pas 

liées à son appartenance au parti Héritage et qu’au vu des informations figurant au dossier administratif, 

les opposants ne sont actuellement pas soumis à des persécutions en Arménie. 
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4.3. Le Conseil n’est pas convaincu par ces motifs. Il estime que la contradiction relevée entre les 

propos du requérant et un des documents produit n’est pas établie à suffisance, les explications 

apportées par la partie requérante à ce sujet étant plausibles.  

 

4.4. Il observe ensuite que les requérants produisent des documents d’identité attestant à suffisance leur 

nationalité et leur identité, une lettre d’avocat, un document judiciaire, l’enregistrement d’une 

conversation entre la sœur de la requérante et V.N. ainsi que plusieurs témoignages de nature à établir 

la réalité du conflit les opposant à V. N. et enfin, différents certificats médicaux établissant la réalité de la 

fausse couche de la requérante en mai 2012, la réalité de l’hospitalisation du requérant en juin 2012 et 

la réalité des souffrances psychiques de leur fils. Si aucun de ces documents ne pourrait à lui seul 

suffire à établir le bien-fondé de la crainte alléguée, en revanche, au vu de leur nombre et de leur 

convergence, ces pièces constituent à tout le moins des commencements preuve de la réalité des faits 

allégués. Par conséquent, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a pas suffisamment pris ces 

documents en compte.  

 

4.5. Le Conseil constate enfin que les déclarations des requérants sont constantes et circonstanciées. Il 

n’y aperçoit aucune indication justifiant que leur bonne foi soit mise en doute. La partie défenderesse n’y 

relève quant à elle aucune incohérence ou lacune significative. Elle n’y relève pas non plus de 

contradiction avec des faits notoirement connus. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les 

requérants établissent à suffisance la réalité du conflit les opposant à V. N. et la gravité des agressions 

et autres mesures d’intimidation subies.  

 

4.6. Toutefois, le Conseil observe que ces faits prennent leur source dans un conflit personnel opposant 

les requérants à un particulier. Ce constat implique que les instances d’asile examinent également, 

d’une part, si les requérants pourraient obtenir une protection auprès de leurs autorités nationales au 

sens de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 et, d’autre part, si les craintes des requérants 

répondent à l’un des 5 critères de rattachement requis par l’article 1er, section A, § 2 de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 

1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève). 

 

4.7. S’agissant de la première question, les requérants affirment qu’il ne leur était pas possible de 

solliciter la protection des autorités arméniennes en raison du lien existant entre V.N. et du député 

influent A., de la corruption des autorités arméniennes et des menaces de représailles dont ils ont été 

victimes. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère qu’il existe suffisamment d’indications de la 

réalité du lien allégué entre A et V.N. ainsi que du caractère sérieux des menaces alléguées pour que le 

doute leur profite. Partant, il estime que les requérants expliquent à suffisance leur refus de solliciter la 

protection de leurs autorités. 

 

4.8.  Quant à la seconde question, le Conseil observe que les craintes alléguées par les requérants ont 

pour origine principale le conflit les opposant à V.N. et qu’ils n’invoquent en revanche aucune crainte 

spécifique en raison de l’affiliation du requérant au parti Héritage. Par conséquent, force est de 

constater que les parties requérantes n’invoquent pas d’élément permettant de rattacher leurs craintes à 

l’un des cinq critères requis par l’article 1
er

, section A, § 2  de la Convention de Genève, à savoir la race, 

la religion, la nationalité, l’appartenance à un groupe social ou les opinions politiques.  

 

4.9. En conséquence, les requérants n’établissent pas qu’ils ont quitté leur pays d’origine ou qu’ils en 

restent éloignés par crainte d’être persécutés au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention 

de Genève. 

 

5 Examen de la demande de protection subsidiaire (article 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980).  

 

5.1 Aux termes de l’article 48/4 de la loi :  

 

« §1 Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
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protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4. 

 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:  

 

a) la peine de mort ou l’exécution; ou 

 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine; ou 

 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 

de  conflit armé interne ou international. » 

 

5.2 En l’espèce, le Conseil a exposé les raisons pour lesquelles il est établi à suffisance qu’en cas de 

retour dans son pays, la vie ou l’intégrité physique des parties requérantes serait menacée (voir supra, 

titre 4). Il constate par conséquent qu’il existe de sérieux motifs de croire que s’ils étaient renvoyés dans 

leur pays d’origine, ils encourraient un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, 

§ 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire est accordé aux parties requérantes. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mai deux mille treize par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MALENGREAU M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 

 


